
A propos des relevés de décisions du Président pour le conseil communautaire du 30
mars

Expéditeur : Fanny Mezaguer (fanny.mezaguer@yahoo.com)

À : jmfoucher@ccejr.org

Cc : laelia.martin@ccejr.org; etrechyensembleetsolidaires@gmail.com

Date : lundi 28 mars 2022, 12:12 UTC+2

Bonjour monsieur le président,

merci pour l'envoi du relevé de décisions que j'ai lu et et j'aurais quelques questions
pratiques :

Décision 06/2022 : portant renouvellement d'adhésion au Collège des Territoires
d'Essonne Tourisme.
Ne sachant pas que nous étions adhérents, j'aurais voulu en savoir plus notamment
sur les retombées pratiques liées à cette adhésion et à quelle(s) commission(s) elle
s'applique ?

Décision 10/2022 : portant demande de subvention auprès de l'Etat .....pouvons en
connaître le montant et quel pourcentage il représente sur l'ensemble des éléments
du projet Pôle Gare ?

Décision 15/2022 :  portant renouvellement d'adhésion à l'association Essonne
Developpement... j'aurais voulu en savoir plus notamment sur les retombées
pratiques liées à cette adhésion ?

Décision 18/2022 : portant attribution d'un marché public sans publicité ni mise en
concurrence portant sur l'hébergement du logiciel Maelis pour lé reservation et la
facturation.....petite enfance...11 699,00 € HT...est-ce dans les prix du marché ? 

Décision 19/2022 : portant approbation d'une convention de mise à disposition
périodique d'une salle de la CCEJR avec la commune de Tigery....Quels sont
éléments de cette convention : locaux, montant, fréquence maximum d'utilisation ?

Décision 21/2022 : portant attribution d'un marché public sans publicité ni mise en
concurrence portant sur les visites de contrôle des fontaines à eau des offices de
restauration scolaires à la société......Cette société n'est certainenement pas celle qui
dépose les fontaines. Egalement, je ne sais pas si le montant est excessif ou pas, je
ne connais pas le nombre de fontaines à eaux disponibles sur les offices de
restauration, mais je sais que la CC dispose de tels matériels dans ses locaux...est-ce
la même société qui agit partout. Pour en avoir vu dans les locaux de la mairie
d'Etrechy, est-ce qu'une mutualisation est envisagée/envisageable ? 

Merci pour vos réponses

Sincères salutations,

Fanny Mezaguer


